
 
REGLEMENT INTERIEUR 

DES STAGES MULTISPORTS « RIOM AVEC LE SPORT » 

 

 
Le Maire de Riom, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2122-21, L 2122-28 et L 2122-29, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, articles L 227-4 et L227-5, 
VU le Code de la Santé Publique, articles 2324-1 et suivants, 
 
CONSIDERANT que pour le bon fonctionnement des stages multisports « Riom avec le sport », il y 
a lieu de mettre en place un règlement intérieur spécifique. 
 
 

ARRETE 

 
 
TITRE I GENERALITES 

Article 1 La Direction des sports 

 L’ensemble des démarches concernant les stages multisports de la Ville de Riom 
se font auprès de la Direction des Sports en Mairie Annexe, 5 mail Jost Pasquier 
à Riom – 04 73 33 79 76 / sport@ville-riom.fr. 
 

Article 2 L’Espace Citoyens 
 La Commune de Riom fonctionne avec un service d’e-administration : L’Espace 

Citoyens.  
Accessible depuis le site internet de la ville www.ville-riom.fr, l’Espace Citoyens 
permet à chaque usager de créer un compte personnel et ainsi de : 
- consulter son dossier ; 
- Inscrire ses enfants aux accueils péri et extrascolaires ; 
- enregistrer les pièces justificatives demandées dans un espace sécurisé ; 
- gérer les réservations à la restauration ou en accueil de loisirs ; 
- signaler une absence ; 
- consulter et payer ses factures en ligne. 
 

TITRE II DROITS D’ACCES DES STAGES MULTISPORTS 

Article 3 Règles d’accès aux stages multisports 
 Age des enfants accueillis : 9 ans (dans l’année d’inscription) à 13 ans maximum. 

 
Nombre d’enfants maximum pouvant être accueilli : 30 
 
Enfants riomois et/ou scolarisés à Riom. 
 

TITRE III INSCRIPTION 

Article 4 Inscription aux stages multisports 
 L’inscription au stages multisports est obligatoire. 

 

L’inscription se fait sur l’Espace Citoyens. 
 

Documents obligatoires à joindre au dossier :  
- Un certificat médical d’aptitude à la pratique sportive de moins de 6 mois 

ou une licence sportive de l’année scolaire en cours ; 
- Une attestation d’assurance individuelle accident et responsabilité civile. 

 



A noter, la fiche de renseignement de la saison scolaire en cours doit 
obligatoirement être rempli sur l’espace citoyen avant toute inscription au stage 
multisports. 

TITRE IV FONCTIONNEMENT DES STAGES MULTISPORTS 

Article 5 Période et horaires des stages multisports 
 Période : les stages multisports se déroulent sur les vacances scolaires suivantes : 

- Automne ; 
- Hiver ; 
- Printemps ; 
- Eté. 

 
Horaires :  
Les stages multisports se déroulent sur 5 jours dont : 

- 4 demi-journées de 13h30 à 17h30 ; 
- 1 journée complète de 8h30 à 17h30.  

 
Concernant la journée complète, le repas sera tiré du sac. 
 

Article 6 Lieux d’activité 
 Variables selon les activités proposées. L’accueil se fera toujours au sein d’un 

équipement sportif de Riom. 
 
Des déplacements à l’extérieur de Riom pourront être proposés suivant le 
programme établi. 
 

Article 7 Tenue 
 Tenue de sport obligatoire. 

 
TITRE V PAIEMENT – RESPONSABILITES  

Article 8 Absences et non-respect des règles de fonctionnement 
 Toute présence au stage multisports doit faire l’objet d’une inscription, au plus 

tard, la semaine qui précède le stage. 
 
L’inscription entraine la facturation.  
 

Toute absence doit être signalée avant 12h pour les demi-journées et 8h30 pour 
une journée entière, et, justifiée dans les 3 jours (certificat médical ou justificatif 
de l’employeur notifiant une modification de l’emploi du temps) auprès de la 
Direction des sports. 
 
Toute absence injustifiée entrainera l’application du tarif maximum exigible aux 
extérieurs. 

 

En cas de non-respect du présent règlement, des échanges avec la famille seront 
mis en place et à l’issue un courrier d’avertissement sera éventuellement envoyé 
aux parents. En cas de persistance des violations du règlement, le Maire pourra 
mettre fin temporairement ou définitivement au service d’accueil pour les 
usagers concernés.  
 

Article 9 Modalités de paiement 
 Les tarifs des stages multisports sont fixés chaque année par délibération du 

Conseil Municipal et sont modulés en fonction d’un quotient familial. 
 

Le règlement s’effectue le mois suivant le stage soit par paiement en ligne sur 
l’Espace Citoyens, soit par prélèvement automatique, soit par facture à régler 
dès réception au Trésor Public.  



 
Article 10 Transports 
 L’inscription vaut accord de transport collectif vers les activités extérieures à 

Riom. 
Article 11 Objets personnels 
 Les enfants doivent veiller à ne pas apporter d’argent ou d’objets personnels 

(bijoux, jouets, téléphones portables, jeux divers…). La Commune décline toute 
responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration de vêtements ou 
d’objets personnels. 
 

Article 12 Règles de vie et discipline 
 Les enfants ont des droits mais aussi des devoirs. Les enfants sont tenus aux 

règles de bonne conduite, de politesse entre eux et envers le personnel durant 
ces temps. 
 

L’usage du téléphone portable, les jeux électroniques, les jeux dangereux et les 
actes de violence sont interdits. 
 

Les cas d‘indisciplines répétés seront signalés aux parents, si nécessaire au cours 
d’un entretien, puis, si ces problèmes persistent et qu’aucune solution n’a été 
trouvée, la Direction des Sports pourra décider de l’exclusion temporaire ou 
définitive des intéressés. 
 

TITRE VI EXECUTION DU REGLEMENT 

Article 13 Le présent règlement entre en application à compter du 1er juillet 2024. 
 

Il s’impose à tout usager (enfants et parents) des services qu’il régit. 
 

Le Directeur Général des services de la Commune et tous les agents placés sous 
son autorité sont chargés de son exécution. 
 

Article 14 Mention des voies et délais de recours  
 Dans les deux mois de sa promulgation, le présent arrêté peut faire l’objet d’un 

recours gracieux adressé à Monsieur le Maire et/ou d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif (6 cours Sablon, 63000 Clermont-Ferrand). 
 

Article 15 Transmission 
 Le présent règlement est transmis à chaque parent d’enfants inscrits dans un 

stage multisports. 
 

 
Fait à Riom, le  
 
Le Maire, 
 
 
 
Pierre PECOUL 

 

 

 


